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ARTICLE PREMIER

Substituer aux alinéas 2 à 8 les quatre alinéas suivants :

« Il est ajouté un paragraphe 3 ainsi rédigé :

« Paragraphe 3

« Compensation de la perte de revenus par l’entreprise

« Art. L. 1225-65-1. – Dès  lors  que  le  montant  de  l’allocation  journalière  de  présence
parentale est inférieur au gain journalier du salarié, l’entreprise est tenue, pendant toute la durée du
congé de présence parentale, d’en compenser la différence sous forme de salaire. »
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Se comprend par son texte même.


